
 
      

 
 

Paris le 6 juin 2014 
 

CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, CGT FO, SNU 
SNAP, , SUD et UNSA 

alertent le personnel de Pôle Emploi  
sur la négociation de la classification des emplois  

au sein de notre établissement. 
 

 
Au bout de cinq ans d’attente, après une tentative avortée en 2011 et après 
6 mois de négociation, la qualité doit être au rendez-vous ! 
La nouvelle classification doit se traduire par une réelle reconnaissance et 
valorisation des emplois et qualifications dans l’intérêt des personnels, du 
service de l’emploi et de ses usagers. 
La Direction Générale, le 26 mai 2014, a réaffirmé qu’elle entendait boucler les 
discussions début juillet et ouvrir l’accord à signature début septembre. 
Pourtant, il ne reste plus officiellement que 2 séances de négociation et 
énormément de domaines demeurent obscurs.  
 

 
Les organisations syndicales unanimes 

revendiquent : 
 

 La prise en compte de l’expérience acquise par chacun et chacune, 
 

 Des règles de repositionnement claires pour chaque salarié dans la 
nouvelle classification,  

 

 Une véritable possibilité de recours suite au repositionnement en cas de 
désaccord, 

 

 Un véritable déroulement de carrière avec des critères objectifs et  
opposables,  

 

 Le maintien des dispositions de la CCN pour les accords locaux existants 
qui continueront à s’appliquer en ce qu’ils comporteraient des dispositions 
plus favorables, 

 

 Un budget à la hauteur de l’enjeu : l’augmentation de 1% de la masse 
salariale octroyée au projet est minimaliste, 

 

 La détente du calendrier de négociation imposé par la direction. 
 


